
Les nombreux du contrat habitation

Une couverture 
efficace pour votre
logement et tout 
ce qui vous est cher

Avec L’assurance des Postiers – Multirisques Habitation,

vous assurez efficacement votre logement et tous vos

biens, avec un contrat exclusivement conçu pour vous.

Vous avez la garantie d’un accompagnement pour 

une bonne indemnisation à un tarif attractif. 

Et vous bénéficiez d’un choix d’options pour 

une protection ajustée à vos besoins.

Garantie vol par agression 
En cas d’agression survenant en dehors de votre

domicile, vos effets personnels volés vous sont

remboursés. 

Garantie plaques vitrocéramiques 
et capteurs solaires
En cas de bris, les vitres de vos plaques

vitrocéramiques ainsi que de vos capteurs solaires

sont remplacées à l’identique.

Responsabilités civiles
Votre responsabilité civile vie privée inclut 

votre couverture d’assistante maternelle 

et d’organisateur de fête familiale.

L’assurance des Postiers vous permet de garantir vos

biens au plus juste, avec le choix entre 3 niveaux de

garanties, du studio au 10 pièces, de 5 000 € à 180 000 €

de capital mobilier et de 500 € à 54 000 € d’objets de

valeur (de 10 à 30 % de votre capital mobilier).

La garantie valeur à neuf de vos appareils électroménagers, 

pour bénéficier quoi qu’il arrive d’une qualité d’équipement 

inchangée.

L’assurance scolaire (responsabilité civile et individuelle

accident) si vous avez des enfants à charge.

La formule sans franchise dommages, pour une couverture

totale.

La garantie Chiens Chats, qui prend en compte la situation de

vos fidèles compagnons.

Vous garantissez vos biens et vos activités selon vos besoins 

spécifiques. Vous pouvez bénéficier d’un contrat très complet et

sans soucis, en ajoutant à vos garanties incluses les options 

qui vous conviennent. Par exemple :

Des options à la carte 

Avance de fonds 
En cas de sinistre important, vous bénéficiez 

d’une avance de fonds et d’un accompagnement

personnalisé.

Garantie illimitée sur bâtiments 
Vos bâtiments sont couverts sans limitation en cas 

de sinistre : l’indemnisation se fait sur la base 

de la valeur à neuf si le taux de vétusté ne dépasse

pas 25 %. 

Garantie valeur à neuf 
Vos biens mobiliers, hors textiles, sont remboursés

en valeur à neuf si leur taux de vétusté n’excède pas

25 %. En option, vos appareils électriques et

électroniques sont indemnisés en valeur à neuf

pendant 60 mois.

Assistance incluse 
•Vous bénéficiez d’une assistance vie quotidienne et

d’un service de mise en relation avec des

professionnels pour vos besoins urgents.

•Vous profitez également d’une assistance lors 

de vos déplacements en France et à l’étranger.

Pourquoi avoir changé d’assureur pour mon

logement ? Eh bien, parce qu’en comparant

les tarifs et les garanties, j’ai rapidement pu

vérifier que L’assurance des Postiers faisait 

la différence. 

Au début, je pensais que ce serait compliqué

mais en fait, tout s’est passé très simplement :

mes formalités de résiliation ont été prises 

en charge,  je ne me suis quasiment occupé 

de rien !

Parole de postier
bien assuré !

Pierre R… 

Marseille

(13011)

Renseignez-vous :
sur www.lassurancedespostiers.com

au 0 811 888 876
Du lundi au samedi de 9 h à 19 h. 

Coût d’un appel local.

L’assurance des Postiers, 
c’est tous vos contrats
aux meilleures conditions !

Acteur économique de tout premier plan, 

La Poste a pu obtenir, pour tous les collaborateurs

du Groupe, des tarifs préférentiels auprès

d’assureurs de renom. Ainsi, aujourd’hui, vous

pouvez faire des économies sur vos assurances…

sans rien céder sur la qualité de votre protection.

Votre contrat Multirisques

Habitation

Votre assurance Auto

Votre Protection Juridique



L’exclusivité : des contrats souhaités par 

le Groupe La Poste pour les seuls postiers.

La qualité : des garanties complètes créées 

sur-mesure avec de grands noms de l’assurance.

Le prix : des tarifs très compétitifs, accessibles,

sans frais d’accès. Des réductions complémentaires

à partir du deuxième contrat Auto ou Multirisques

Habitation souscrit (uniquement sur les contrats

Auto et Multirisques Habitation).

La simplicité : un site Internet exclusif 

pour vous informer et suivre vos contrats 24h/24.

Une équipe dédiée à votre service pour vous

apporter des réponses claires et rapides par

téléphone, du lundi au samedi de 9 h à 19 h.

Vos assurances en toute confiance

Garanties 
en inclusion

Garanties 
en option

Protection 

de vos biens

Incendie, explosion,
implosion et risques
annexes

Garantie valeur à neuf
pendant 60 mois 
des appareils
électroménagers

Tempêtes et événements
climatiques exceptionnels

Formule sans
franchise dommages

Dégât des eaux Dommages électriques

Vol, tentative de vol et
vandalisme

Dommages aux
piscines

Bris de vitres et
vitrocéramiques

Garanties des biens
extérieurs (barbecue,
mobiliers de jardin…)Catastrophes naturelles,

technologiques 
et attentats

Protection de vos

responsabilités

Responsabilité civile vie-
privée (uniquement pour
les résidences principales)

Responsabilité Civile
Chasse

Responsabilité civile en
qualité de propriétaire 
ou de locataire

Responsabilité Civile 
du propriétaire de
terrains nus (à une
autre adresse)Défense pénale et recours

suite à accident

Protection 

des personnes

Vol sur la personne à
l’extérieur du domicile
(uniquement pour 
les résidences principales)

Assurance scolaire
(responsabilité civile et
individuelle accident)

Garantie Chiens Chats

Assistance

Assistance au domicile

Assistance voyage et
déplacement

L’assurance des Postiers : des contrats “groupe” à adhésion individuelle et facultative,
souscrits par La Poste au bénéfice de ses salariés, retraités et des membres de l’ANR,
auprès des compagnies l’Equité (Groupe Générali) - SA au capital de 15 569 320 € - 
RCS Paris B 572 084 697 00034 et Groupama Protection Juridique - SA au capital de
1 550 000 € - RCS Paris B 321 776 775, en collaboration avec Verspieren, 1er courtier français
indépendant - SA au capital de 1 000 000 € - Siren n°321 502 049 - RCS Roubaix-Tourcoing.
Entreprises régies par le code des Assurances - Garantie financière et assurance de
responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L512-6 et L512-7 - Document
non contractuel - Conception graphique : www.uniteam.fr - 01/2007.

Votre tranquillité 
bien assurée

Une protection complète 
et souple pour votre résidence
principale, secondaire ou 
vos biens en location
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